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:\ nnes perfe:ttionnées 
Bicyde.ttçs 
.Imp~t personnel itHligènt'; ..cfltégorie sup~rj~ure 
Impôt versonnel indigène céllégorie ordinnire 
PopuIatÎon flottante 
Patt:ntcs .' 

Bicyclettes 
Imp.ôJ personnel indigène çalégori~ or{tinaire 
P~ltentes 

Armes perfectionnées 
. Bicyclettes 
Population .f10tf.nte . 
R. P. catégorie ordinaire. 

~ 

Patentes 
Bicyclettes .Armes perfectionnées 
Armes non perfectionnées •, 
1mpôt personnel,,! tnxe 'additionneJte 
R>~ P. ..
Popula.l,ion flottun te, 
R. p, catégorie ordinnire 
Patentes 
Licences 
Bicyclettes 
Patentes 

,~ TOTAL 

1 

MONTANT TOTAL 

1 
144.716,80 144.716.80 
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J, 
Ln date de mise en recouvrell:1l"nt a é1é fixée an 10 no"Vernhre 1938 . 

. , 
et classés par avis de classemenl modèle .J. ama lieu 

fl dans les localités de Lomé ~ A takpamé - PaUmé et 
ARRETE No 642 {ium! l'époque et les parties du 

Classement dtts véhicules: 

Sokodé au cours du mois de janvier 1939. 
Territoire où il sera procédé li lUt ·classemellt partiel ART. 2. - Le commandanl des forces de police adres· 
de vérificatioll basé. slU.l'examell réel des vtllictlles sera aux propriétaires des véhicules classés des loea· 
receltSés et classés et désigllant les miliiltires des lités cI·dessus .désignées, par la voie des administra
forces tle police du Togo, cluIrgés de ces opérall'ms. teurs commandants de cercle et subdivision et dans 

LE GOUVERNEUR pES COLO}'IES, 
1 

les délais prévus, les avis de présentation modèle' 5. 
OFFICIER DE LA L'ÉmON O'HONNWR., ART. 3. --', Le classement sera effectué par le lieu··COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,', 

tenant, adjoiqt au commandant des forces de police,
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions assisté de l'adjudant.chef Roussel. 

et les pouvoirs ~u Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret· du 19 septembre 1936 portail! réduction des ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, corn··' 

dépenses administratives dn Togo, modifié pa.r celui dit muniqué et publié partout où besoin s~ra. 
20 juillet 1937; 1 

Lomé, le 22 novembre 1938.Vu le décret'du 5 décembre 1935, relatif aU recensement, au : 
classement et à la. réqui,sition, dans les territoires d~pendant ;i L. MONTAGNE..AI 

du département des colonies, des véhicules automobiles néc~- il 
saires aux besoins de l'armée, promutgué au Togo par arrêté' , Délaissement forfailàire deI marin".nO 265 du 26 mai 1937; . -- ; 

Vu Partiele 5 ,de t'arrêté nO 62 D, N. du 26 mai 1937· 
portant application au Togo des dispositiens de l'article ,hl 
décret du 5 décemhre 1935 susvisé; ~ 

Sur la proposLion dn capitaine. commandant les forces de 
police du Togo; 

ARRETE No 643 fix{lJlt les pOl/.fCentages de IMiO!"-. 

tioll li appliquer aux tarifs du tobleall B tilt décret 
tlu 31 décembre 1935. 

l.E GOUVERNEUR DES COLONIES,. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le classement partiel de véri· 

ficalion basé sur l'examen réel des véhicules. recensés 
1. 
1 

OFFIC1ER DE LA LtmoN o'I10!\NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du '23 mars 1921 déterminant les attributions·, 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;, 

http:178.940.05
http:144.716.80
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portaut réduction des 

dépenses adJfiinistratives du Togo, modifié par celui du 

:20 juillet 1937;


Vu l'article 85 de la loi du 13 décembre 1926 portant
code du travail marîtirnc, modifié par - le décret du 30 juin
1934; , 

Vu le décret du 31 déœmbre 1935 portant règlement d'ad
ministration publique rdatif au délaissement forfaitaire des 

,n.rins blessés ou malades; . 


Vu le 'décret du 27 juin 1931 modifiant les articles 11 et 14 

clu décret du 22 sep!embre 1891; 

Vu 'l'arrêté intermînistérlel du 10 aont 193ï sur lç mode 

.pc versement des forfaits ~. 


Vu l~' décret du Il février 1938: 

Vu l'arrêté nO 267 du 10 mai 1938; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -"-. Les tàux' de majoration à appli 
-quer aux tarifs du tableau B dru décret du 31. décembre 
1935 pour la période allan! du 1er îanvier au 30 juin 
1939 seront les mêmes que ceux prévus il l'arrêté, 
no 267 en date du 10 mai 1938. 

ART. ,2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn
- :n1uniqué et publié partout 011 besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre i 938. 

L. MONTAGNË. 

Heures supplémentaires 
,1 

,.ARRETE No 648 telUÛ1nt à lIIodifier les articles 2 et " 
rie l'arrêté no 91 du 12 février 1938 fiU/nt lemode 
de rétribution des hellfes supplémentaires. 

,LE OOUVÉnNEUR DES COLONIES, 
OF..àéI~k' oÈ LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBl,IQUE, 

Vu le déc:et du 23 mars 1921 déterminant les attribùtions 

·et les pouvoirs du Commissaire <de -la République au Togo; 


-,lu ,le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des, 
-dépenses administratives du Togo, modifîé par celui du 
,'20 juille! 1937; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
_,et les accessoires du personnel colonial et lés actes subséquents 

portant modification dudit règlement en particulier les décrets 
,des. 11 juillet 1936 et 23 juîllet 1937; , 

Vu l'arrêté du 4 fé\'rÎer 1938 -fixant le montant de l'illdem~ 

ni~é allouée au -personnel (>uropéen et indigène pour travaux 

supplémentaires; -- " -~, 


Vu l'arrêté nO 91 du 12 février 1938 fixant le mode- de 

rétribution des heures supplémentaires; 


Vu Je décret du 30 déeembre 1912 sur le régime financier 

·des colonies j 


ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. L'article 2 de l'arrêté UO 97 du 

12 février 1938 susvisé est abrogé et remplacé par les 


'dispositions. suivantes: 


ART. 2. '- (Nouveau). -, Toutefois ne pourront bé
,néfider de la rémunération des heures sup'plémen
'taires : 

10 - U~'S: agents du service du chemin de fer q1;li 
bénéficient des gratifications de fin 'd'année; 
, 2oy.;:....>t:es agents du service'ou. chemin de fer (exploi

tation, matériel et traction) constituant le personl)el !' 

d9~im. 
,30 _.- Le personnel 

lant dans les bureaux, 

AIIT. 2, L'article 
vrier 1938 Sllsvisé est 

,dispositions suivantes: 

' 
européen et indigène, travail 

4 de J!arrêté no 97, ,du 12 fé

, 
" >:' ,"

4. 

: 
,.,., • ,-. 
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i· 

abrogé et rernplacépàl' les ': '--rdgo vers l'étra'nger '011 en transLt 'par l'étranger 'est 
,fixé à 10 à compter du 16 décembre 1938. 

ART. 4. - (Nouveau). r- Les heures supplémentaires 

de jour non compensées et celles de nuit seront payées ,l, 

au taux horaire fixé par arrêté no\ 86 d!l 4 février 

Q j
1 ~8. .' . )

Le calcul des rétribut~ons pour heures suppl~men-
faires sera établi ell heures. .. -:1. 


ART. 3. Le présent arrêté qui'" aura effet pour 

'comp1er du 24 110ve(l1bre 1938, sera enregistré commu
nÎqué et publié partout où besoin sera. . 


Lomé, le 24 novembre 1938. 

L. MONTAGNÉ. 

Orgaflisalioll adminislrali'\lc 

ARRETE No 649 portant créafian du canton di OlidjÎ.
• 

LE OOUVERNEU.~ DES COLONIES, 
OriéJclER. DE -LA LeGION O'HONNEUR. 

COMiÎUSSAl,RE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 ma-rs 1921 déterminant les attributtons 

et les pouvoirs du Commissaire de la République ~<aw· (ogo; 


,Vu le décret du 19 'septembre 1930 portant rédrt\::Ïion .des 

dépenses i

- administratives du T.Og0, modifié par celui du 

20 juillet.'H937; , 


Vu l~arrêté nO 171 en date-~u fi maÎ 1936 portant organisa" 

tion du' commandement Indigè.ne au Togo: 

A~RETE: 

ART1CLE~PREM!ER. - Il est cree un canton de Olidji 

dans le cercle d'Anécho comprenant les villages ci

après désignés: 


Olidji, Olidji-Kpodji, ASSOllkopé, Salivé, Zoolagan, 

Zoola-Kpognédé, Anfonin, Houn}okoé, Afidegnigba, 

Atouéta, Agouégan, Agnoronkopé;"pjankassé, Kouénou. 

Akoda, Agbantolwpé, Badougbé:Kéta, Badougbé-Adjo

mé, Jeta, Seko. 


Le chef-lieu du canton est Olidji.' 

ART. Lé présent arrêté qui aura son effet pour 

compter du '1'er décembre 1938, sera enregîst~é, publié 

et communiqUé pàrtout où besoin sera. 


Lomé, le 24 novembre 1938. 

L. MONTAONË. 

Tax:es des colis posl'aux 

ARRETE ,No ,6!lJ fixani;'à 10 le cœ/liClènt dll frllllC-or 

servanJ;"..4 éü,olir les '{(li;es des cotis postaux (lU dé

part du ,Togo vers !'étrfJnger ou el; transit par 

l'étranger. . . 


LE OOUVE~!'IEUR DES COLONIBS,c 

. OFFICIER. DE ~':'l.i\ LÉGlON' n'HoNNEURJ 


CJMMISSAIRE DE LA ,:RtPUBLlQUE, 

.... '" 


Vu le décret du 23 mars ·1921 détermÎnant les attributions 
. -ct:-- lès pouvoirS du COmln~flire de Ja Républiqlle ail Togo i 

. Vu le décret du 19 sept~~~l~_re 1936 portant réduction des 

dépenses admînistratives du Togo) modifié par celui du 

20 juillet 1937; '" ' '
Cc • 

Vu le radiotélégram'me nO 298 S. 11. du '23 novembre '19'38 
du Haut~Coltlmjssaire de 1.~·.~République ;1 D~l!ar; _ 

. . -'1: 

;;. -ARRETE: C ',,,, 

ARTICLE PREM&R. ~ Le cœfficient du franc-or s er
vant- â étabiir les taxes des colis postaux au départ du 

http:Indig�.ne

